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   	DOC-AGA-25-06-10 : ANNEXE
Annexe : Plan de travail 2025 du Comité des femmes 

Ce plan de travail oriente le travail du Forum européen des personnes handicapées sur les droits des femmes et l'égalité entre les hommes et les femmes, ainsi que les activités du Comité des femmes pour 2025. 
Il est basé sur le plan de travail 2023-2026 du Comité et sur le programme de travail global du FED en matière de subventions de la Commission européenne. 
En 2025, le comité des femmes du FED devrait :
Domaine d'action 1 - intégrer la perspective des femmes et des filles handicapées dans les politiques de l'UE et les travaux du FED  
· Veiller à ce que le point de vue des femmes et des filles handicapées soit pris en compte dans les travaux des institutions de l'UE et des organes compétents. Exemples d'actions : contribuer à l'élaboration de la feuille de route de la Commission européenne sur les droits des femmes et de la prochaine stratégie en matière d'égalité entre les hommes et les femmes ; participer aux travaux de l'Institut européen pour l'égalité entre les hommes et les femmes. 
· Organiser un échange en ligne du secrétariat des FEPH sur l'intégration de la dimension de genre, avec au moins une représentante du comité des femmes. 
· Contribuer activement à la mise en œuvre du projet "Rien sans nous : Les femmes handicapées à l'origine du changement", en particulier à la conception des activités du projet. 
· Fournir un retour d'information sur les propositions de projet relatives aux droits des femmes et des filles handicapées. 
Domaine d'action 2 - combattre la violence à l'égard des femmes et des filles handicapées
· Publier un guide pour la transposition de la directive sur la lutte contre la violence à l'égard des femmes, ainsi qu'une formation en ligne sur le sujet. 
· Organiser un échange entre pairs sur la transposition de la directive et les mesures nationales de lutte contre la violence à l'égard des femmes lors de l'une des réunions de la commission. 
· Contribuer à la première évaluation de l'UE par le Groupe d'experts du Conseil de l'Europe sur la lutte contre la violence à l'égard des femmes et la violence domestique (GREVIO), notamment en soumettant un rapport alternatif. 
· Recueillir les bonnes pratiques en matière de services pour les femmes handicapées victimes de violence en Europe et publier un bref aperçu sur le site web du FEPH.
Domaine d'action 3 - promouvoir les droits humains des femmes et des filles handicapées
· Organiser un échange avec la plateforme AGE sur la situation des femmes âgées handicapées en Europe et explorer les domaines de collaboration. 
· Poursuivre notre campagne pour mettre fin à la stérilisation forcée, notamment par le biais d'un webinaire d'échange entre pairs sur le plaidoyer national.
· Contribuer à la recommandation générale du Comité CEDAW sur les stéréotypes de genre.
Domaine d'action 4 - Prises de position, déclarations et autres documents du Comité des femmes
· Publier une feuille de route sur les droits des femmes et des filles handicapées couvrant le nouveau mandat des institutions européennes. 
· Publier et promouvoir le guide sur la transposition de la directive sur la lutte contre la violence à l'égard des femmes. Les membres de la commission et le secrétariat du FEPH doivent rechercher les possibilités de traduire le guide dans les langues nationales. 
· Publier et promouvoir le rapport alternatif du FEPH pour la révision de l'UE par le GREVIO. 
Domaine d'action 5 - suivi des traités internationaux relatifs aux droits de l'homme concernant les femmes et les filles handicapées
· Soutenir l'élaboration des rapports destinés aux comités CDPH et CEDEF.
· Soutenir le rapport au Groupe d'experts du Conseil de l'Europe sur la lutte contre la violence à l'égard des femmes et la violence domestique (GREVIO).
· Contribuer à l'évaluation de l'UE par le comité CDPH et aux actions de suivi après la publication des observations finales. 
Domaine d'action 6 - Mise en réseau
· Organiser un échange avec des organisations grecques travaillant sur les droits des femmes et des filles handicapées, lors d'une réunion du comité des femmes à Thessalonique, accueillie par le FED et le Conseil national grec (NCDP).
· Impliquer les membres du comité des femmes dans les activités de mise en réseau des projets pertinents et dans leur conception.
· Participer à la conférence pour la Journée européenne des personnes handicapées, à Bruxelles. 
· Participer au sommet mondial sur le handicap et veiller à ce que les femmes et les filles handicapées y soient largement associées.
Domaine d'action 7 - Représentation extérieure
· Fournir un soutien pour jouer un rôle actif dans les organes directeurs et les groupes de travail du Lobby européen des femmes.
· Explorer d'autres formes de représentation externe de la commission des femmes dans des activités organisées par le mouvement des femmes et les décideurs politiques de l'UE.
Domaine d'action 8 - Communication
· Publier le bulletin d'information EDF Women's Voice et en faire la publicité.
· Mettre régulièrement à jour les pages sur l'égalité des sexes et les droits des femmes sur le site web du FED en y ajoutant des informations sur les femmes et les filles handicapées.
· Publier des communications pour les dates clés, notamment la Journée internationale de la femme (8 mars) et la Journée internationale pour l'élimination de la violence à l'égard des femmes (25 novembre).
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